DELIBERATION N® 92/06-03 - EXONERATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE

Monsieur le Maire rappelie & 'Assemblde la délibération du Consell Municipal du 26 kifn 1989, N° 89/06-04
refative & nstavration d'une exondration de 100 % pendant 2 ans an béndfice des enlreprises nouvelles, selon
les dispositions de [arlicle 1464 C du Code Général des Impdls.

fl rappelle dgalement la décision d'étendre au foncier batl celle exonération & 100 % pendant 2 ans pour fes
entreprises pouvant bénéficier des dispositions de larticle 1464 C du Code Géndral des Imp6is.

Enlin, il rappelle gue par deliberalion du 15 kain 1287, le Consefl Municipal avail renouvelé exonéralion @ 75 %
pendant 5 ans, selon les disposilions prévees & larlicle 1465 du Code Geénéral des Impdis.

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir delibérd,
dfcide & NMunanimite :

- de reconduire ces exondralions pour l'annde 1993,



